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BABOUCHES, sandales, vê‐tements débraillés, jeans,strech, le libre costume re‐prend progressivement sesdroits au sein de nos admi‐nistrations publiques. Ilsuf"it de sillonner la plu‐part des administrationsconcernées pour s'en ren‐dre compte : un incessantdé"ilé des usagers et mêmedes agents de ces adminis‐trations avec des tenuespeu commodes pour cegenre de lieux. Aux calendes grecquesdonc cette mesure prise àl'issue du Conseil des mi‐nistres du 25 juin 2010, àtravers l'adoption du pro‐jet de décret portant sur laréglementation de la tenuevestimentaire à arborerpour accéder à toute admi‐nistration publique. Une

décision qui avait fait cou‐ler bien d'encre et de sa‐live. Certains, mécontents,soutenaient qu'il fallaitprévoir des mesures d'ac‐compagnement, d'autres,en parfait accord avec cedécret, saluaient la nou‐velle réglementation. Celle‐ci édictait que "l'accès dans
les administrations pu-
bliques est désormais assu-
jetti au port d'une tenue
correcte. Il s'agit pour les
hommes du port du cos-
tume, de l'ensemble tailleur,
de la veste, avec ou sans
cravate, de l'abacost, du
boubou cérémonieux, de la
saharienne et des chaus-
sures de ville. Pour les
femmes, du port de la robe,
de l'ensemble pagne, du
tailleur jupe, du tailleur
pantalon, du boubou céré-
monieux ou d'une simple
jupe et d'un chemisier non
décolleté et des chaussures
de ville». 

Aujourd'hui, en parcourantces administrations, onconstate, non sans regret,que ces dispositions sontdésormais foulées au pied.Proprement. Il n'est pasrare de voir les agents deces administrations eux‐mêmes vêtus d'accoutre‐ments aux antipodes de lanorme établie.En réalité, on est dans cetteaffaire, face à un amal‐game. Certains considèrentqu'être bien habillé, c'estêtre chèrement vêtu. Ont‐ils raison? « C'est juste une
question de bon sens et, sur-
tout, de bonne présentation
de soi pour une meilleure
respectabilité du service au-
quel on appartient», ex‐plique une dame, outréepar ces tenues folichonnesvisibles au sein de nos ad‐ministrations publiques . Heureusement qu'il y a en‐core des entités où l'on netransige pas avec cette me‐sure, où la tenue est derègle. C'est le cas des mi‐nistère des Finances, desAffaires étrangères ou en‐core des Mines, pour neciter que ceux‐là.Dans d'autres entités,comme l'Hôtel de ville, lePalais de justice de Libre‐ville, la Fonction publique,etc., c'est un véritable lais‐ser‐aller : les usagers et lesagents entrent et sortent,comme bon leur semble,avec des tenues de leurgoût, même si cela heurtela décence. A.G.O, secrétaire de direc‐tion, pense que « se vêtir
décemment, c'est se respec-
ter avant tout». Pour PierreB., responsable du person‐nel dans une structure dela place, « il ne faut pas
aller au travail comme si on
se rendait au marché. Les
gens doivent faire la diffé-
rence entre ces lieux que
nous fréquentons et des
lieux indiqués pour certains
types d'habillement. Les
femmes sont particulière-
ment concernées par ce
genre de comportement
vulgaire. Elles confondent
les administrations pu-
bliques aux boîtes de nuit».Il faut donc sévir, martèle‐t‐il. 

Revoilà la pagaille !
Norme vestimentaire dans les administrations publiques

R.H.A
Libreville/ Gabon

A mon chocolat chaud A mon Julbel ; A mon Ben NZIGOU ; A mon bébépersonnel, je te souhaite de Tout cœur un “Joyeux Anniversaire chéri, je t’aime”.Au "il du temps rien n’a réussi à ébranler notreAmour. Père éternel, poursuit de déverser tesgrâces sur nous car tu es bon. 
Jullia NZIGOU.

Anniversaire

Même constat à la mairie de Libreville.
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Au ministère de la Fonction publique, le laisser-aller est patent.
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Faut-il seulement se limiter aux messages adressés
aux usagers ?
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Une usagère du palais
de justice de Libreville.
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